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Prendre une claque n’empêche pas de garder la tête haute ! 
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Les campagnes électora-
les des prud’hommes, de la 
fonction publique territo-
riale et de l’Education na-
tionale sont terminées. Les 
résultats ne sont pas à la 
hauteur de nos espéran-
ces, toutefois, cette situa-
tion nous interpelle sur la 
perception du message de 
la Cfdt et la valorisation de 
notre action quotidienne. 
 
La mobilisation s’est avé-
rée morcelée, et dans le 
bilan, il ressort le besoin 
d’un meilleur portage col-
lectif. Par ailleurs, à la Cfdt, 
on prend les salariés pour 
des personnes responsa-
bles, on leur dit une fois 
l’importance d’aller voter, 
on ne les harcèle pas, 
peut-être à tord…  
 
12 417 voix pour la Cfdt, ce 
sont 5 000 sympathisants 
qu’il faut vite aller voir pour 
leur proposer l’adhésion. 
Ceux là on fait un réel 
choix en apportant leur 
soutien à la Cfdt. Nous 
devons leur offrir la 
chance d’être adhérent et 
ainsi de participer à la vie 
de l’organisation, de de-
venir pleinement des ac-
teurs de leurs choix. 
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La Cfdt reste la seconde 
organi sat ion synd icale 
dans le département, en-
core loin devant les autres, 
il est urgent de reprendre le 
flambeau, particulièrement 
dans le cadre de la nouvelle 
loi sur la représentativité 
qui va se mettre en place au 
fur et à mesure des élections 
professionnelles dans les en-
treprises. D’ici quatre ans, il 
faut qu’il y ait un maximum de 
sections qui comptent 10% 
d’adhérents parmi les effec-
tifs de l’entreprise, pour ga-
rantir la représentativité et 
30% d’audience pour assu-
rer la capacité à signer un 
accord. La Cfdt doit compter 
sur ses propres forces, et non 
pas sur les forces aléatoires 
des autres organisations. 
 
Dès janvier, la mobilisation 
générale est à l’ordre du jour 
puisqu’il est prévu le 29 jan-
vier des actions intersyndi-
cales pour répondre aux 
situations dramatiques à 
venir à cause de la crise. Le 
5 janvier une réunion inter 
confédérale définit les objec-
tifs visibles parlant aux sala-
riés, en direction du patronat 
et de l’Etat sur les thèmes de 
l’emploi, du pouvoir d’achat, 
des garanties collectives, de 

la protection sociale, des ser-
vices publics et des conditions 
de la relance économique.  
 
Dans ces initiatives, la Cfdt 
devra être visible et large-
ment présente pour compter 
et influer sur les décisions 
économiques et sociales. 
 
En ce début d’année, je pré-
sente à chacun et sa famille, 
mes meilleurs voeux pour un 
travail épanouissant et porteur 
d’Avenir.  
Je souhaite que tous les adhé-
rents de la Cfdt participent à 
sa réflexion, son action et 
soient fiers de ses réalisations 
et acquis pour un monde plus 
juste et solidaire. 
 

�  Luc THORAL 
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L©Emploi des personnes handicapées. 
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La semaine pour l©Emploi 
des personnes handicapées, 
du 12 au 18 novembre, a été 
l©occasion d©attirer l©attention 
sur les dispositifs mis en 
place et de valoriser leur ac-
tion. 
 
Dans la Loire, comme dans 
tout Rhône Alpes, il existe 
un dispositif départemental, 
avec un point d’entrée uni-
que : La Coordination de 
Maintien dans l’Emploi des 
Salariés Handicapés.  
 
Depuis cet été, une nouvelle 
coordinatrice, Maud Pauze, 
a remplacé Gaëlle Pellegrin 
qui avait quitté la structure 
en novembre 2007. Ainsi, la 
coordination reprend l©en-
semble de ses missions. 
 
Dans la Loire, en 2007, l©AS-
SEDIC a enregistré 902 li-
cenciements pour inaptitu-
des physiqueqs, la coordina-
tion a recensé 928 signale-
ments de salariés en risque 
d©inaptitude et donc en ris-
que de licenciement…  
 
Durant le premier semestre 
2008, 482 signalements ont 
été réalisés, 198 dossiers 
ont été traités et clos, dont 
une majorité (113) qui a dé-
bouché sur un maintien dans 
l©emploi, la plupart au sein 
de la même entreprise. 
 
Il est à noter que les salariés 
concernés sont plutôt des 
hommes, sans particularité 
en terme d©âge. Aussi, tous 
les secteurs d©activité sont 
concernés, l©industrie, la 
construction et aussi les ser-
vices. Contrairement à ce 

qu©on pourrait penser, il ne 
s©agit pas systématiquement 
de risque d©inaptitude lié à des 
problèmes de manutention. Il y 
a certainement des effets de 
l©intensification du travail, du 
stress… mais la plupart des 
inaptitudes sont déclarées 
suite à de longues maladies 
qui en moyenne ont provoqué 
des arrêts de travail supérieurs 
à 6 mois. Ainsi l©analyse des 
causes est complexe et de-
mande des démarches de pré-
vention dans de nombreux do-
maines,  
 
La coordination a la mission 
de centraliser les signalements 
de salariés en risque d©inapti-
tude et de confier l©accompa-
gnement de chaque salarié 
concerné à l©acteur le plus per-
tinent pour traiter sa situation.  
 
La moitié des signalements 
sont fait par les médecins du 
travail, ou la Commission des 
droits et de l©autonomie des 
personnes handicapées 
(CDAPH).  
 
La pertinence du dispositif 
réside dans la précocité des 
signalements. Dès qu©un ris-
que est identifié, il faut le si-
gnaler pour que soit mis en 
œuvre les recherches de solu-
tions adaptées. Si le signale-
ment arrive au moment de la 
déclaration d©inaptitude, à la 
veille du licenciement, il est 
trop tard pour réagir efficace-
ment.  
 
Même si cela paraît évident, le 
travail reste la source princi-
pale de revenu, et un salarié 
qui perd son emploi, perd aus-
si tous ses droits liés à son 

contrat de travail. Il est 
donc important de main-
tenir les salariés en acti-
vité professionnelle pour 
que chacun puisse pré-
server durablement son 
autonomie. 
 

�  Luc THORAL 
Président du Comité Dé-
partemental 

Calendrier UD 
du mois 

 

·  5  j anv i er  
I ntersyndicale confé-
dérale 
 
·  6  j anv i er  
I ntersyndicale dépar-
tementale 
(organisat ion manif 
du 29/01) 
 
·  8  j anv i er  
Bureau U.D. 
 
·  28 janv i er  
Assemblée Générale 
URSM 
 
·  29 janv i er  
Manif face à la cr ise 
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La CES mobilisée contre la directive « temps de travail » 
Euromanif à Strasbourg le 16 décembre 2008 
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La CES a organisé une Euromanif à 
Strasbourg le 16 décembre 2008 pour 
peser sur le parlement européen la veille 
de ses débats sur la directive « temps de 
travail » qui proposait un recul important 
et une dégradation des conditions de vie 
et de travail des salariés. Pour peser sur 
les députés européens, la CES a décidé 
de faire entendre la voix des travailleurs.  

Le mouvement syndical européen a 
remporter cette bataille, comme il a 
remporté en 2006, celle de la directive 
« services ». La semaine de travail res-
tera à 48h maximum en Europe. 

�

�  Luc THORAL 

  Conseil de Montbrison Conseil de Roanne Conseil de Saint 
Etienne 

Industrie Alain PELLETIER Patrick BOVOLENTA 
Robert DI MAURO     
Paul BERTRAND      

Emmanuelle AMET 

Commerce Bruno CHAUVET CHristophe LASSOT 
Daniel GACHET        
Mireille MOULY        
Alain FARGEAS 

Agriculture Gérard LINOSSIER Dominique THOMAS Marie Thérèse FOREST 
Huguette SANCHEZ 

Activités di-
verses 

Georges MONDON Jean Luc PATALAS 
Maryse VINCENT     

Marie Claude JOURJON 
Bernard CHARRE  

Encadrement François MONTOYA Christophe LASSOT Annie MIZZON          
Fernand FOURNEL 

Les élus Cfdt aux Conseils des Prud’hommes de la Loire 
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Prud’homales 2008 :  
Des résultats décevants �

La Cfdt de la Loire remercie 
tous les électeurs qui ont 
contribué à valoriser un syn-
dicalisme qui base son ac-
tion sur le respect des 
salariés et de leurs condi-
tions d’emploi. Un syndical-
isme de propositions, de 
négociation et d’actions 
pour de nouveaux droits 
pour les salariés. 
 
La Cfdt n’est pas satisfaite 
de ces résultats qui ne re-
flètent pas le développe-
ment de la Cfdt sur le dé-
partement, particulièrement 
au sein des PME et TPE, ni 
les résultats obtenus au 
sein des entreprises. Les 
salariés des petites entre-
prises n’ont pas la culture 
électorale, et d’autant moins 
pour des juges prud’hom-
mes qu’ils connaissent mal 
et dont ils espèrent ne ja-
mais avoir besoin. 
 
Le vote par correspon-
dance a été facilité ce qui a 
répondu à une réelle at-
tente, puisque qu’il a été 
utilisé par plus de 30% 
des électeurs comme une 
commodité qui permettait 
de voter sans se déplacer. 
Toutefois, il n’a pas con-
tribué à augmenter la par-
ticipation. 
 
Quant à l’abstention, la 
grande major i té des 
salariés qui votent sont 
ceux qui sont en liens 
étroits avec les organisa-
tions syndicales, au sein 
des entreprises où il y a 
une implantation syndicale. 
Le taux d’abstention reste 
important, certes, mais il 
reflète surtout l’atomisation 

des entreprises. 58 % des 
salariés travaillent dans 
des entreprises inférieures 
à 50 salariés, soit 97% des 
entreprises selon les chiffres 
de 2006. La Loire compte 
600 entreprises de plus de 
50 salariés, et la Cfdt est 
présente dans 700 entre-
prises ligériennes. Le nom-
bre de grosses entreprises 
s’est fortement réduit durant 
ces 6 dernières années qui 
ont vu la disparition de plu-
sieurs sections syndicales. 
Et bien que la Cfdt ait créé 
des sections syndicales dans 
de nombreuses autres PME, 
cela ne suffit pas pour ras-
sembler massivement l’élec-
torat dispersé. En fait, 27% 
d’électeurs parmi les 40% 
qui bénéficient de la meil-
leure proximité des syndi-
cats, ce n’est pas si mal, ça 
fait 67,5%. Cependant, reste 
la question du développe-
ment de nouveaux droits 
(Accords et conventions col-
lectives) pour les salariés 
des PME et TPE qui dans 
leur très grande majorité ne 
sont pas encore syndiqués, 
et souvent devant les 
prud’hommes ne demandent 
que l’application du code du 
travail, base légale. 
Il faut aussi prendre en 
compte le fait que l’inscrip-
tion par DADS, a amélioré la 
qualité des inscriptions, et 
donc le nombre d’absten-
tions, compte tenu que les 
entreprises qui n’inscrivaient 
pas leur salariés étaient 
celles qui n’avaient pas de 
SSE. Aujourd’hui, leurs 
salariés sont inscrits, mais il 
n’y a toujours pas de SSE 
pour les faire voter. 
 

Pour cette nouvelle mandature, la 
Cfdt dispose d’élus dans l’en-
semble des sections prud’hom-
mes des trois conseils de la 
Loire, même si elle a moins d’élus, 
particulièrement au conseil de 
Saint Etienne.  L’ensemble des 
organisations syndicales perd un 
nombre très important de votants : 
plus de 10 000 sur la Loire, ce qui 
correspond à la disparition d’entre-
prises, malgré 10 000 inscrits de 
plus. Mais la Cfdt perd 6 500 voix, 
dans toutes les sections, particu-
lièrement en industrie… 
 
Quant à l’opération Viviane, elle 
a eu un succès important pour 
ceux qui y ont participé et en ont 
retiré du dynamisme, voire une 
certaine fierté à participer à une 
action de communication de 
grande envergure. A contrario, il 
est probable que l’absence d’une 
campagne médiatique grand public 
limite l’élan des militants à aller 
vers les salariés pour promouvoir 
l’action de la Cfdt.  
 
Le bilan de la campagne n’est pas 
terminé, il va se poursuivre au sein 
de toutes les structures Cfdt. Très 
prochainement, les élus Cfdt ap-
profondiront leur formation afin 
d’être en pleine mesure de siéger 
dans les conseils prud’homaux de 
la Loire. Par ailleurs, elle continu-
era activement son travail de 
défense du droit du travail avec ses 
défenseurs et aussi quotidienne-
ment avec tous ses délégués syn-
dicaux. 
 

� Luc THORAL 
  

� � � � � ��� � 	 
 � � � � � � 
 � � � � � � � �� �

PREMIERS ÉLÉMENTS D’ANALYSE  
DES RÉSULTATS 



���� ����� � � � � �� �� 	 
 � �
 � �� � � � �

��
��

�
���

�
�

�

Politique industrielle et territoire en matière d©énergie  

La prise de conscience des 
questions énergétiques est 
récente, et encore non 
intégrée dans les stratégies 
des entreprises. Le monde 
a vécu sur la base d©une 
énergie fossile non renou-
velable, dont la consomma-
tion annuelle a demandé un 
milliard d©année à la Terre 
pour la produire ! 
 

Pour les états membres de 
l©Europe, les défis énergé-
tiques portent sur  

·  la sécurité de l©appro-
visionnement (dès 
2010, il y a des 
risques de coupures 
de courrant…), 

·  le changement cli-
matique, 

·  et le coût de l©énergie. 
 
 
La politique industrielle 
de l©Europe doit répondre 
aux enjeux de sou-
veraineté et des grands 
besoins futurs tels que la 
santé, le vieillissement, les 
transports, l©eau, les dé-
chets, l©énergie… 
Soit l©Europe anticipe ces 
muta t ions ,  so i t  e l le 
s©adaptera dans la con-
trainte. 
Or, nous assistons à une 
forte baisse de l©investisse-
ment industriel en Europe. 
Alors que les EU investis-
sent fortement dans le R&D, 
le Brésil et la Chine, l©Inde, 

dans le développement 
économique et l©ingénierie. La 
stratégie de Lisbonne est en 
panne ! Pourtant, l©industrie 
représente 80 de la R&D, et 
75% de la productivité, il y a 
besoin d©une industrie forte en 
Europe ! En dehors de l©Eu-
rope, tous les pays ont une 
stratégie industrielle, une dé-
marche de prospective, 
quelque soit leur niveau de 
développement. 
 
 
L©émergence du " territoire 
acteur"  s©impose. On voit se 
développer les SPL, districts, 
pôles, etc. qui s©appuient sur la 
proximité, la complémentarité 
et la transversalité. Le défi 
reste considérable, bien qu©il 
existe des expériences de re-
conversion, le territoire ne peut 
pas agir seul. Il doit développer 
sa capacité à réagir sur la ges-
tion des ressources humaines 
(Emploi et compétences), la 
capacité à générer de l©entre-
preneuriat et les défis aux rup-
tures essentielles (Transports, 
énergie…) 
 
 
Il faut passer de la rupture à 
la transition, ce qui demande 
d©anticiper, ce qu©on fait mal 
en France. La transition éner-
gétique (Passer graduellement 
du pétrole et nucléaire aux 
énergies renouvelables) est 
source de croissance et d©em-
plois. C©est la transition vers 
l©industrie qui a été le fonde-
ment des 30 glorieuses, par les 
gains de productivité de l©agri-
culture dus à la mécanisation. 
S©il y avait la même progres-

sion à l©échelle du monde, on 
manquerait de main d©œuvre… 
 
Pour répondre aux défis de 
l©avenir, il faut l©implication de 
toutes les personnes. L©émer-
gence de la difficulté est un 
facteur de changement. Il faut 
aborder la question de la for-
mation de manière ouverte, 
tout le monde doit avoir envie 
d©apprendre. La formation ini-
tiale donne les bases d©initia-
tion, la formation continue, 
c©est tout le reste, elle doit 
susciter l©initiative en recon-
naissant et développant les 
compétences.  
 
Il y a besoin de sortir de la 
frilosité, on va dans un mouve-
ment de manque de compé-
tences qui va demander du vo-
lontarisme pour sortir des cloi-
sonnements. 
 
La formation actuelle conduit 
de nombreuses personnes à 
de faibles qualifications et les 
grandes écoles éduquent une 
élite réduite, consanguine, qui 
s©autoalimente et devient aveu-
gle de la réalité. 
 
 

Propos recueillis par  
�  Luc THORAL 
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9ème Biennale Europe Travail Emploi  -  Lasaire -  Vendredi 19 septembre 
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SERVICES�
Grève à IKEA�

un mouvement social inter-
syndical surprise « CFDT– 
CGT– FO » a eu lieu le Sa-
medi 13 décembre à IKEA, 
contre le travail le dimanche 
et le niveau des augmenta-
tions. 
 
Un événement ambitieux pour 
une mobilisation organisée 
dans l’urgence. Malgré tout la 
CFDT a trouvé la ressource 
pour montrer son soutien 
dans l’action de terrain au-
près de son DS « Maxime 
FORESTIER » et ainsi dé-
ployer les mêmes forces que 

la CGT, majoritaire au CE. 
 
Le minibus décoré de dra-
peaux était positionné à l’en-
trée du magasin. Les militants 
interpro soutenaient  la tren-
taine de salariés du magasin 
contre le Directeur de site et 
son huissier. 
 
La détermination était au 
rendez-vous, le Directeur ac-
ceptait de rencontrer les DS 
en fin de matinée et le piquet 
de grève se terminait vers 
15h. 
 
Les résultats prud’homaux doi-

vent nous servir de signal d’a-
larme pour retrouver le chemin 
de la visibilité et de l’action de 
terrain, cela doit être notre che-
val de bataille pour 2009. 
 

« ce qui ne nous tue pas 
nous rend plus fort »* 

 
*(toute difficulté rencontrée qui 
ne m’anéantit pas psychique-
ment renforce ma capacité à 
vaincre les difficultés. ) 
 
 

�  Laurent PICOTO 
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Nous vous informons qu©un 
argumentaire "crise finan-
cière" est en ligne sur le por-
tail dans la rubrique 4 pages 
©Mode d©emploi© et 
©Argumentaire© du site 
Confédération. 
 
Cet argumentaire de 6 pages 
destiné aux militants propose 
une lecture CFDT 
de la crise financière pour 
déboucher sur la mobilisation 
de la CFDT de l©entreprise à 
l©international. Il est télé-
chargeable par tous les mili-
tants, vous pouvez donc dif-
fuser largement ce message 
dans vos réseaux. 

 
https://www.cfdt.fr/rewrite/article/16576/
outils-de-communication-et-d-action/4-
pages--mode-d-emploi--et--
argumentaire/argumentaire--crise-
financiere.htm?idRubrique=4640  



DEMARCHAGE A DOMICILE, encore et toujours ... 
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« Bonjour, je m’appelle xxxxx (le prénom). Je viens pour votre contrat d’électrici-
té, … » (suivi d’un léger mouvement faisant mine d’entrer). 

Je regrette de ne pas avoir laissé la personne dérouler plus avant sa récitation, 
mon propos aurait pu être plus étayé. Il n’empêche qu’en l’espace de 10 jours en-
viron j’étais confronté à un démarchage de POWEO. Il faut se rappeler du rejet unanime par les associations de consom-
mateurs de l’ouverture à la concurrence du marché de l’énergie pour les particuliers au 1ier juillet 2007, mais c’est un autre 
sujet. 

Donc, j’ai interrompu la personne en lui précisant en résumé, d’une part qu’elle ne m’avait pas présenté de carte profes-
sionnelle, et d’autre part, que son introduction et son attitude me semblait à la limite de la légalité (la société POWEO non 
citée, phrase ambiguë, …) La réaction a été plutôt sèche et le ton est vite monté ! D’où mon billet d’humeur. 

Démarchage à domicile (au téléphone, …) ayez le bon réflexe, prenez votre temps, lisez la carte (notez le nom ?), faîtes 
vous préciser exactement la démarche, … ne vous laissez pas prendre par  l’effet de surpr ise. 

�  Pierre 
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C O M P T E - R E N D U   
d e  l ©A S S E M B L É E  G E N E R A L E  
jeudi 6 novembre 2008 à la bourse du travail, St Etienne 

# Pour sa dernière année de prési-
dence René Machabert a ouvert 
l ©a s s e m b l é e  g é n é r a l e . 
Il a ensuite fait un rapide tour d©hori-
zon sur l©Asseco au niveau régional 
et local. 

# Pascal Marco a ensuite tracé un 
bilan depuis la dernière assemblée 
générale nationale (avril 2006) puis 
il a présenté les principaux objectifs. 

 Concernant le fonctionnellement, les 
points positifs portent sur la place 
prise par l’Asseco au sein de la 
Confédération, sur sa structuration 
par la désignation de plusieurs char-
gés de mission (normalisation, ban-
ques, politique de santé, développe-
ment durable et politique sur les 
déchets) et sur sa présence au 
Conseil National de la Consomma-
tion et au collectif Éthique Sur l©Éti-
quette. 

 Inversement, une forte inquiétude se 
confirme pour l’avenir en raison de 
l©orientation consumériste « pure et 
dure » de notre nouveau ministre de 
tutelle et de sa volonté de s’immis-
cer dans les instances de concerta-
tions (p.ex. le CNC). Une restriction 
sur les subventions et également à 
craindre. 

# Rapport d’activité 

La fréquentation est toujours régulière à la 
permanence de St Etienne, le nombre 
de dossiers ouverts progresse régulière-
ment. Le logement, Internet/téléphonie 
et les biens de consommations restent 
les secteurs les plus concernés par les 
litiges. 

 L©antenne de Roanne depuis sa mise en 
place il y a 2 ans a traité 32 dossiers. 
Elle n’est malheureusement pas encore 
suffisamment connue. 

 Arlette Freyermuth (Roanne), qui siège 
depuis deux ans à la commission dépar-
tementale sur le surendettement nous 
en a présenté le fonctionnement. Cette 
présentation montre l’importance du 
surendettement tant en nombre de dos-
siers qu’en valeur. 

# Le nombre d’adhérents est stable entre 
2007 et 2008, ce qui n’est pas satisfai-
sant en regard du nombre d’adhérents 
CFDT. En 2009, il faudra relancer une 
sensibilisation auprès des syndicats. 

# Élection du bureau 

Ont été élu(e)s :      
Présidente :        Béatrice Descours      
vice-président :  Pierre Bonnefoy 
Secrétaire :     Hélène Mey  
Adjointe :            Arlette Freyermuth 
Trésorier :           Pierre Poyeton 
Adjointe :            Josette Rault 

L’ASSECO  

AU SEIN DU COLLECTIF   

ETHIQUE SUR L’ETIQUETTE 
 

Rappel : les trois collectifs de Loire sud 
fonctionnent régulièrement ensemble. 

En moyenne ils animent 6 à 8 stands par 
an (lors de compétitions sportives, fo-
rums, …). 

Objectifs : maintenir le rythme pour les 
stands. 

Créer une équipe pour intervenir auprès 
des scolaires. 

La campagne lors des JO 2008 devait se 
concrétiser par le dépôt d’une pétition aux 
comités olympiques français et internatio-
nal. Malheureusement elle n’a pas reçu le 

Des permanences à : 

UL de Roanne : 

04.77.71.92.75 

ul.cfdt.roanne@wanadoo.fr 

UL de Rive de Gier : 

04.77.75.04.82 

cfdtrdg@free.fr 

UL de St Etienne :  

04.77.21.93.59 

asseco42@orange.fr  

En présence de : Pascal Marco (président de l'Asseco/CFDT nationale), 
   Georges Goubier (au titre de chargé de mission Asseco à l'AFNOR) 


